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Objectif : 100 % de réussite à l’école primaire 
Maîtrise des savoirs fondamentaux : lire – écrire – compter  
Respecter autrui
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Quelle place pour le CPE dans la nouvelle organisation de l’accueil et de 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap ?

Quelle place pour le CPE dans l’accueil des familles ?

Quelle place pour le professeur documentaliste dans la nouvelle organisation de 
l’accueil et de l’accompagnement des élèves en situation de handicap ? 

Quelle politique documentaire et quels usages du CDI privilégier au service des 
élèves à besoins particuliers ?
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Quelle place pour le CPE dans l’articulation temps scolaire et hors temps scolaire ? Quels
changements à conduire dans l’organisation du temps hors scolaire ? Quelle place dans
l’accompagnement de l’élève ?Que faire pour mieux coopérer avec les familles ?

Quelle place pour le professeur documentaliste dans l’articulation du travail personnel temps
scolaire et hors temps scolaire ? Quelle politique documentaire et quels usages au CDI définir
pour favoriser le travail personnel de l'élève ? Quelle rôle dans l’accompagnement de l’élève ?

évaluations diagnostiques au CP / en 6ème
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" capacité à s'orienter« notamment / accompagnement du lycéen

Quelle contribution du CPE dans l’aide à l’orientation ? Quelle articulation avec les équipes dans
le suivi de l’élève ?

Quelle contribution du professeur documentaliste dans l’aide à l’orientation ? Quelle coopération
dans les équipes pour la formation de l’élève ? Comment envisager des co-interventions ? Quelle
politique documentaire et quels usages du CDI privilégier pour aider l’élève à s’orienter ?
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Quelle mobilisation et contribution du CPE dans l’apprentissage des compétences langagières?
Quelle prise en compte de la parole dans les activités pédagogiques et dans les instances ?

Quelle mobilisation et contribution du professeur documentaliste dans l’apprentissage des
compétences langagières ? Quelle prise en compte de la parole dans les activités pédagogiques
et dans les instances ? Quels usages des ressources et des espaces documentaires ?
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ACT : programme Erasmus+, destiné à expérimenter des actions citoyennes et 
des modalités de formations dans des établissements scolaires français, anglais, 
espagnols et grecs dans le cadre d’un protocole scientifique. Six académies sont 
engagées dans ce projet.

Comment le CPE peut-il intervenir dans la prévention des conduites liées aux
réseaux sociaux et dans la formation aux usages raisonnés du web et de ses
réseaux ?

Comment le CPE intervient-il dans la problématique du cyber harcèlement ?

Comment participer à l’évaluation et à la validation des compétences numériques
?

Quels contenus d’apprentissages le professeur documentaliste peut-il construire,
en coopération avec les disciplines, notamment SNT au lycée, dans le cadre du
développement des compétences numériques ? Comment participer à
l’évaluation et à la validation des compétences numériques (voir arrêté) ?
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Voir Loi pour une école de la confiance article 9
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Loi pour une école de la confiance article 5  « Aucun élève ne doit subir, de la 
part d’autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions d’apprentissage susceptible de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité ou d’altérer sa santé physique ou mentale. »
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S’UNIR POUR REUSSIR

Formation initiale renforcée / Développement de la formation 
continue / RH de proximité / Conditions de travail améliorées
PAR : lorsqu’un élève a fait l’objet de deux exclusions définitives au cours de la 
même année scolaire. Sa durée ne peut excéder la fin de l’année scolaire suivant 
celle au cours de laquelle les deux sanctions d’exclusion définitive ont été 
prononcées.

À l’issue d’un dialogue avec les parents, le PAR doit, d’une part, énoncer les 
engagements que ceux-ci prennent pour permettre d’améliorer le comportement 
de leur enfant et, d’autre part, préciser les actions d’accompagnement mises en 
oeuvre au sein de l’établissement. Des points réguliers sont effectués avec les 
parents pour suivre l’évolution de la situation, s’assurer du respect des 
engagements et de la mise en place de l’accompagnement 
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